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(Colonie /rniiçàise ^nus rC>fMn inîiifn.)

HISTOmX.

L'île Bourbon , découverle en 1545 parMascapeiihas,
(réniilhomme iporlugais, porta lonfj-temps!e nom de '
Aïnscareigne. —Elle fut d'abord occupée, ]iuis promp- ;
tement abandonnée, par les Portuf;ais, et resta dé- i
serte jusqu'à l'époque de l'établissement des Français
à iladajjascar. Alors elleservit de lieu de déportation, i
ensuite d'hôpital. Flaccourt, qui, en 1G19, prit jjos- '
session de l'île au nom du roi, et lui donna le nom de
Bouvbon. — En 1C54 , quelques Français tentèrent de j
s'y établir ; mais, dépourvus de ressources,et craignant
d'y être oubliés, ils profilèrent du passage d'un vais- |
éeau qui visita l'île pour l'abandonner. —Alors, comme '
au temps de la prise de possession , Bourbon était |
presque entièrement couverte de bois; il n'y avait
d'autres fruits que law/iOT( '̂«e, inférieure aux nèfles de
Prahce, qu'elle rappelle un peu par sa forme et par le
ffoùt.—Les bois étaient remplis d'oiseaux, que n'ef
frayait point l'approclie de l'homme; on y remarquait
Te (troiM ou solitaire, qu'on chassait à la course, et
dont l'espèce a entièrement disparu (on en voyait en
core du temps de Labourdonnaye, qui en envoya un
comme une chose rare et curieuse à l'un des direclcnrs
delà Compagnie). —On y trouvait une espèce de cbau-
re-souris de la grosseur d'une poule, et que l'on re
gardait comme un manger assez délicat.Des tortues de
trois à quatre cents livres couvraient les sables du ri
vage; les rivières étaient très poissonneuses;ces faveurs
d'une terre nouvelle n'existent plus aujourd'hui. —
Vers 1663, deux Français, accompagnés de sept noirs
et de trois négresses, passèrent de Madagascar à
Bourbon; les esclaves , révoltés contre leurs maîtres,
se retirèrent dans les montagnes : ce furent là les pre
miers norrs (narrons qui probablement ont laissé de
leur postérité. Un des deux Français se nommait l..oui,s
Vsiyen, homme bien fait, et de houne compagnie ; l'auIre
était sous ses ordres. Leur case s'élevait au bord d'une

rade , a l'ouest de l'île, f/e la chute d'une fontaine
qui tombait en nappe d'eau du milieu d'ungrandrucher;
elle étaitentourée de tab.ic, deracines et d'herbes potagères,
dontUs avaientportéles graines : ilstenaient dans nn enclos
quantité de cochonset de cabris, pour leur commoditéet
pour les vendre aux voyageurs. — Louis XIV cuncéda,
en 1665, Madagascar et ses dépendances à la compa
gnie des Indes orientales, qui prit alors possession de
Bourbon : un commandant, ayant sous ses ordres vingt
ouvriers, y fut laissé. Louis Pa^en retourna en France
où il mourut hermite. Il parait que cet homme avait le
goût de la solitude , et qu'il se trouva entouréde trop
de monde au milieu des vingt et un nouveaux; ha
bitants de la colonie. —Depuis 1665 jusqu'en 1370, que
la compagnie rendit son privilège de Madagascar au
Roi, Bourbon devint une des échelles de l'Inde. Elle
commença alors à se peupler; la chute de nos éta
blissements de Madagascar contribua à accroître sa
population ; en 1717, on y comptait environ 2,000 ha
bitants. —Une nouvelle compagnie reçut, en 1735, l'in-
Véstiture des îles de Bot-rbon et/le France. — Ces îles
prospérèrent sous l'administration du célèbre La
bourdonnaye ; mais, après la retraite de ce grand
homme, elles tombèrent dans un anéantissement pres-
«Jtre total; l'agriculture, le commerce et les fortili-
cations, tout y fut également, négligé. La compagnie,
qni pressentait sa fuine, rétrocéda ses droits au Roi.
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Les deux îles eurent etîcore Je boilhettP dé tfottrèr
pour rétablir leur prOspérilé , un grand administrateur,
l'illustre Poivre. — Les créoles de l'île Bourbon four^
nirent un bataillon de volontaires dans la gk rieuse
campagne de l'Inde sousle bailli de Suffren.— Les évé
nements de la Révolution eurent peu de retenti.ssement
dans l'île. —Pendant la guerre, les gardes nationales
de Bourbon se montrèrent dignes de leur ancienne
réputation ; leur courage, toutefois, ne put l'emporter
8UV le nombre et les efforts miilt'if>liés des Anglais. La
garnison régulière ne s'élevarit qu'à quelque.'! centaines
d'hommes, n'était pas un auxiliaire suffisant. —• Le
8 juillet 1810, la colonie, dépourvue de moyens de dé
fense, fut attaquée par une force anglaise de quatre
mdle hommes; les ennemis parvinrent à effectuer deux
débarquements, l'un au vent, l'autre sous le vent dé
Saint-Denis.— Après «quelques actions très vive.s, le
colonel de Sainte-Suzanne, gouverneur de Bourbon ,
obtint une honorable caintulation. — La prise de l'île
de France eut lieu le 3 décembre suivant.— Si le brave
général Decaon avait eu quinze cents hommes de plus
dans les deux îles, les Anglais ne s'en seraient pas em
parés. —En exécution du traité de Paris, l'île Bourbon
a été rendue à ta France , le 2 avril 1815.

iffiŒuns, coTTTinaxs, etc.

Anciennes moeurs. — L'île Bourbon a été longue à se
peupler et plus longue encore à s'habituer aux délica
tesses de la civilisation moderne. Un siècle et demi après
la découverte, au commencement du xviii® siècle, les
mœurs et la manière de vivre des habitans rappelaient
encore les habitudes des premiers Européens qui s'y
étaient établis, —Dans ce temps-là, tes savanes qui bor
dent les rivages de l'île étaient encore couvertes de ben
joins et de lataniers ; il y avait à peine quelques endroits
où elles commençaient à s'éclaircir. Les terres n'avaient
pas toutes des propriélaires. — Dans un ou deux jours,
un habitant se bâtissait une case avec les lataniers abat
tus aulour de lui ; il coupait d'égale longueur leurs tiges
droites, qui sont toutes à peu près de la même grosseur;
ce travail était facile à faire, car le bois de cet arbre n'est
qu'une bourre tenace comprimée sous une mince écorce;
il couchait les arbres les uns au-dessus des autres, sur
chacun des quatre côtés de la case, en les ajustant dans
les entailles pratiquées à leur extrémité; puis, avec-
quelques gauletles, il élevait une charpente rjue recou
vraient des feuilles de latanier. Le bâtiment n'avait
qu'une porte et c(u'une fenêtre ; souvent même, la porte
ne fermait pas à clef. On construisait ainsi plusieurs
cases non loin les unes des autres ; la principale était
pour le maître , les autres pour les grands enfants et
pour le» esclaves de la maison. Les gens riches étaient
un peu mieux logés; leur grande case était en madriers
de bois de natte , également superposés, au lieu d'être
en tiges de lalanier; quelques unes de ces maisons
avaient jusqu'à deux pièces do plain-pied. Celle du gou
verneur n'était pas beaucoup plus remarquable, mais
elle était couverte en bardcMU ; outre le salon et fa
chambre à coucher, il y avait encore une salle à man
ger. —On ne connaissait alors ni le luxe des carreau.v
cle vitre, ni celui des treillis de rotin , ni celui des par-
quels, des rideaux et des tapisseries, toutes choses fort
communes aujourd'hui. —On faisait la cuisine en pleirt
air, ou sous un petit auvent, et l'on dînait en famille
au pied d'un gros tamarinier, arbre apporté de l'Indé
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au moment des premiers établissements formés à l'ile !
Bourbon. — Sous ces vieilles cases habitaient l'honneur,
la franchise et la bonne foi ; la porte s'ouvrait toujours
pour l'étranger et pour le malheureux. Un bâtiment
arrivait : le gouverneur ou quelque notable habitant
s'emparait du capitaine; les autres colons, à raison de leur
fortune, se partageaient les officiers et les matelots;
personne n'avait besoin de lettres de recommandation ;
on venait de France , de la patrie, c'en était assez pour
être cordialement accueilli. Afin de mieux fêter ses hôtes
on tuait un cochon, un cabri, ou l'on allait dans son
parc à tortues en chercher une des plus grosses qu'on
servait dans la carapace. Les tortues de terre étaient
alors abondantes dans les sables du bord de la mer; on
n y en trouve plus depuis long-temps; celles qu'on voit
à Bourbon viennent des Seychelles ou de Madagascar.
Alors, il faut l'avouer, il y avait bien un peu de ru
desse dans les mœurs ; lesbâtiments qui apportaient de
l'eau-de-vie de Cognac n'étaient pas les plus mal ac
cueillis. — Alors le nombre des maîtres et des serviteurs
était à peu près égal : la condition de ces derniers était
fort douce; les maîtres ne rougissaient point de tra
vailler avec leurs esclaves. —La principale occupation
des habitants était le soin des troupeaux. Les pâturages
de Saint-Denis et de la pointe des Galets étaient les plus
estimés de l'Ile. Dans la saison «le la sécheresse on en
voyait les taureaux et le.s génisses paître dans les mon
tagnes ; chaque chef de famille, pour les reconnaître,
imprimait une marque à ses bestiaux. «Ces peuples, dit
un voyageur, sont de si bonne foi, qu'ils ne songent
point à s'entre-dérober leurs troupeaux. » — Il ne se
faisait pas un grand commerce à Mas;arin (c'est ainsi
que Bourbon était encore communément appelé). —La
compagnie des Indes négligeait la colonie ; les navires
n'y passaient que pour, s'y procurer des vivres et des
rafraîchissements. Le tabac (petun), dont les habitants
soignaient la culture plus qu'à présent, était leur plus
importante spéculation ; ils recevaient, en échange de
leurs produits, des tissus de coton et quelquesarticles
de soieries , que les premières dames du pays recher
chaient. Ces dames se trouvaient parées avec un mou
choir de l'Inde et une robe rayée de Sirsakas, que les
mulâtresses dédaigneraient de porter aujourd'hui.
Dès lors les gens detoute espèce de métier auraient pu
exercer leur profession dans la colonie, à l'exception
des cordonniers, mcar, dit le voyageur à qui nous em
pruntons une partie de ces détails, eux seuls n'y trou
veraient pasleur compte, à moins qu'ilsn'apportassent
la mode de ne point aller pieds nus; car les hommes et
les femmes ne se servent point de souliers, »

Alors ils ne circulait pas beaucoup d'argent à Bour
bon ; maison ne payait point d'impôts; aussi l'admi
nistration laissait-elle faire à chacun à peu près tout ce
qui lui convenait ; il y avait même des temps où le
gouverneur manquait de poudre à canon. Pourtant un
gouverneur, qui sans doute n'avait ni poudre ni sol
dats, avait voulu mener despotiquement la colonie;
une conspiration se forma contre lui; un curé, le père
Hyacinthe, était à la téte du complot : au milieu de son
office, au lieu d'un Dominus noHscum, il dit énergi-
quenfent de saisir le gouverneur qu'on embarqua sur
le premier bâtiment. Le père Hyacinthe, qui fut en
suite renvoyé et puni, gouverna toutefois l'île pen
dant trois années, à la grande satisfaction des habitants
sur qui leur pasteur avait plus d'empire que leur com
mandant, car ils étaient crédules et superstitieux.

Les notables de chaque quartier [se réunissaient de
leur pleine autorité , et d'après un'droit naturel que

sens instinctif leur avait fait découvrir, pour
erer sur leurs intérêts communs : on se concertait

pour^es travaux à entreprendre, ])our l'ordre et la

~ montrait encore naguère,!;pnr il de Saint-Paul, Jes pierres qui ser-
\ co réilni«s?îlI ) cest là qu'on écoutait comme des

oracles, le bonhomme Athanase et le bonhomme Rieque-
bourg, les seuls qui restassent desvingt premiers habi
tants de la colonie. —Les maisons de chaque quartier
étaient éparses dans lasavane, les cultures delamontagne
séparées par d'épaisses lisières de bois; chaque famille
vivait isolée, car on était un peu envieux les uns des
autres; les femmes', s'il faut en croire les documents
du temps dignes de faire autorité, troublaient quelque
peu , par leurs prétentions jalouses, l'harmonie qui eût
régné dans cette naissante société. La plupart des ha
bitants avaient, dans l'origine, contracté des alliances
avec les Africains ; en 1717, il n'y avait que six familles
cliez qui le sang européen se fiit conservé dans toute
sa pureté; il est vrai que les blancs arrivant de la mé
tropole détruisaient par degrés les nuances du sang
africain. — A cette époque. Le Gentil vit dans l'église
de Saint-Paul, une famille «qui lui donna de l'admi
ration, la vue allant du blanc au noir et du noir au
blanc; il y avait cinq générations de la plus âgée des
femmes à la plus jeune; la trisaïeule, qui avait 108ans,
était entièrement noire ; la fille de l'arrière-petite-fille
était aussi blonde qu'une Anglaise.»Celte bonne vieille
était une princesse de fliadagascar dont la fille s'était
mariée avec un officier de l'établissement deFlaccourt,
au fort Dauphin. Lors du massacre des Français à
INIadagascar, il no s'était échappé de cette famille que
des femmes qu'on avait fait embarquer d'avance, dans
le pressentiment d'un prochain danger, et qui se ré
fugièrent à Bourbon.

Nouvelles moeurs. —L'introduction de cultures pro-
duclives, et principalement celle du cafier qui eut tant
d'influence sur le rapide accroissement des fortunes;
les relations fréquentes que la guerre de l'Inde établit
entre lïourbon et nos établissements d'orient; les re
lâches forcées que firent dans l'île les employés de la
compagnie des Indes; leséjourdes officiers de Dupleix
et de Bussy, qui vinrent se reposer de leurs fatigues
sous un ciel plus salubre que celui del'Indostan , et^qui
y apportèrent les richesses qu'ils avaient acquises ra
pidement dans leurs combats contre les Anglais, cau
sèrent une grande révolution dans la manière de vivre
des habitants de Bourbon, et y introduisirent de nou
veaux besoins et de nouveaux goûts. La passion de
briller ne s'y développa cependant que peu à peu ; il a
fallu la succession de plusieurs générations, pour porter
au degré où elles sont aujourd'hui les habitudes du
luxe et la recherche de toutes les commodités de la vie,
chez les descendants de ceux qui, il y a un siècle, tra
vaillaient encore avec leurs esclaves à l'ardeur du soleil,
et dont lesfilles couraient pieds nussur lesplages brû
lantes de l'Océan , ou gravissaient les rocs escarpés des
mornes. — <t Les usages, les monuments, les costumes
(dit M. Billiard, qui a long-temps habité l'îleBourbon),
tout prit d'abord une physionomie moitié européenne
et moitié asiatique; les moeurs elles-mêmes prirent une
nuance des mœurs de l'Orient; il y eut un peu moins
de liberté pour les femmes; leur vanité se vit entourée
d'un cortège importun d'esclaves, espèces de sur
veillants plutôt que véritables serviteurs; sans être
plus fidèles, les maris se donnèrent un air plus des
potique et plus jaloux. Ces ressemblances avec l'Asie
ne sont pas encore tout-à-fait effacées aujourd'hui.
Malgré les égards dont elles sont l'objet, beaucoup de
femmes ne sont, a vrai dire, que les premières esclaves
de la maison; elles sont douces , timides, ré.signées ,
atlenlivcs pour desmaîtres qui n'ont pas toujours beau
coup (1 amabilité. Qu'un mari soit malade, qu'il ait
seulement une légère indisposition , il faut que sa
temme veille auprès de lui, empressée aux moindres
ordres qu il s'avise de lui donner. Elles obtiennent en
recompense de leurs services, de leur docilité, quel
que chapeau, quelque robe nouvelle, objets qui sont
pour elles d\ui grand prix, et que dumoins on n'a pas
la cruauté de leur refuser ; elles ne s'occupent, au
reste , que des soins intérieurs de la maison. Elles font
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le linjje et une partie des vêtements de leurs enfants et
de leurs maris , ne se mêlant aucunement des affaires
de spéculation. Pourtant, celles qui recouvrent leur li
berté par le veuvajre manquent rarement d'une inlel-
ligence particulière pour la direction de leurs intérêts.
— La créole de nos colonies d'orient semble unique
ment faite pour aimer; sa tendresse est inépuisable
pour ses enfants; la nécessité la plus impérieuse peut
seule la déterminer à les faire allaiter par une étran-
{jère, c'est-à-dire par une négresse, sur qui ses yeux
inquiets demeurent constamment ouverts. La nourrice
reçoit sa part de cd qu'il y a de plus délicat sur la table
du maître. Les négresses qui ont été bonnes des en
fants, leurs menaines, pour me servir du terme du
pays, également objet d'attentions particulières, ne
s'aperçoivent plus de leur esclavage ; elles ne sont
autre chose que des pensionnaires de là maison. C'est
un spectacle charmant que celui de ces petits enfants
créoles, qui sont entièrement nus ou vêtus à peine
d'une petite robe de mousseline; ils n'éprouvent au
cune gêne dans leurs mouvements ; rarement on les en
tend pleurer; ils se roulent, ils se jouent, ils s'en
dorment sur une natte ; et, quand ils sont endormis,
on les couvre d'un petit moustiquaire de gaze sous le
quel ils ont l'air d'amours surpris dans un filet. — Les
hommes créoles ont beaucoup d'esprit naturel et de fa
cilité; ils obtiennent des succès rapides dans les arts
d'imitation et d'agrément; leur ignorance a quelque
fois une grande naïveté. Accoutumés de bonne heure
à commander, ils se font une haute idée de leur su
périorité : pourtant ils sont en général meilleurs maîtres
que les nouveaux débarqués d'Europe; ils sont moins
exigeants, moins impatients. Parmi les Européens, les
plus durs envers leurs esclaves sont ceux qui n'ont pas
toujours commandé. »

' A Bourbon , la vie est tranquille et sans événements ;
il n'y a guère plus de différence entre les jours qu'entre
les saisons. Celte monotonie d'existence n'est pas con
traire à la santé, mais elle donne le malaise de l'ennui,
dont l'oisiveté est plus accablée dans l'île qu'elle ne l'est
dans les régions européennes. —La colonie a plus d'oi
sifs qu'il ne s'en trouve dans la plupart des autres pays.
La chasse, la pêche, la promenade, le jeu sont, en
France, l'occupation de celui qui n'a rien à faire ; au
moins, on se fatigue, on se distrait, et mémo l'on s'a
muse ; mais est-ce vivre que de porter péniblement son
corps ou dans un carrefour, ou sur le bord de la mer,
rendez-vous ordinaire des nouvellistes , des ennuyeux
et des ennuyés de chaque quartier, comme on fait à
Bourbon , et de consacrer sa journée à la politique et à
la médisance? Le soir ne voit que peu de réunions : il
yen aurait cependant de fort agréables, si les jeunes
gens avaient un peu plus d'empressement pour les dames.

«A l'Ile-de-Franee , les hommes, généralement mieux
élevés , recherchent beaucoup plus la société. Sans au
cune espèce de galanterie, on doit convenir qu'il n'y a
point de comparaison à faire entre les hommes et les
femmes dans l'une et l'autre colonie; tout l'avantage est
pour ces dernières. Mais il est une question bien plus
délicate et d'une plus haute importance , souvent discu
tée et toujours laissée insolue ; c'est de savoir quelles
sont les pius aimables , des dames de l'Ile-de France ou
de celles de Bourbon : il en est <le charmantes dans les
deux îles ; l'instruction est plus répandue à l'Ile-de-
France; mais on trouve plus de grâces et de bonté dans
la coloniefrançaise. Lenaturel y vaut mieux que l'édu
cation. — Les dames créoles de Bourbon n'ont point
cette nonchalance, cettë apathie même pour les arts
d'agrément, ni celte rigueur envers les esclavesque les
relationsles plusindulgentes sont forcées de reprocher
aux dames de l'ancienne colonie de Saint-Domingue. A
Bourbon , une maîtresse de maison , quoique ne faisant
pas autant par elle-même , n'est pas moins occupée de
l'ordre et des soins de son ménage que ne le sont les
dames européennes; ayant des domestiques plus nom

breux, moins intelligents que les nôtres, elle a aussi
beaucoup plus d'embarras ; néanmoins elle donne
rarement l'ordre de punir un esclave. La maîtresse de
la maison commence ordinairement sa journée, soit à
la ville, soit à l'habitation^, par faire la visite de l'hô
pital , c'est-à-dire des cases où sont les noirs invalides
et malades; elle veille à ce qu'ils soient bien traités, et
souvent c'est elle-même qui leur distribue les remèdes,
en leur adressant toujours quelques paroles encoura
geantes. Aussi les noirs de l'habitation où il y a une
femme blanche sont-ils ceux qui ont la condition la
plus heureuse. La perle d'un bon maître est vivement
sentie parles esclaves; la mort d'une bonne maîtresse
est un malheur dont ils ont de la peine à se consoler. »

notes bioghas>biqux;s.
Un pays habité depuis peu de temps ne peut pas

encore avoir produit un grand nombre d'hommes
dont le nom puisse être conservé pour la postérité.
— L'île Bourbon a fourni à nos flottes de braves
marins, et à nos armées des militaires distingués. —
Parmi les créoles qui y sont nés, on remarque Parsy
et Bei\tin, poêles érotiques, que le jugement des litté
rateurs du siècle dernier n placés sur la même ligne
que Properce et Tibulle. — La famille Desbassyns , qui
a fourni un administrateur à l'Inde française, compte
dans son sein des botanistes instruits. C'est un des
membres de celte famille qui a introduit dans l'île la
culture de la canne à sucre et celle de plusieurs autres
plantes utiles. — Un botaniste aussi très distingué et
fort habile dans tout ce qui touche aux cultures colo
niales, est Joseph Hubert, qui fut long-temps directeur
du Jardin du Roi, et que l'Institut choisit pour son cor
respondant. — Enfin un de nos publicisles contempo
rains, De-la-Serve, auteur de la Royauté selon la Charte,
est ausi né à l'Ile Bourbon.

TOFOGAAFHTE.

L'île Bourbon est située dans l'Océan indien par les
20" 51' 4" S. de latitude, et les 53" 10' de longitude E.
méridionale de Paris. —Saint-Denis, son chef lieu, est
éloigné de Brest de 1,745 lieuesmarines de 20au degré.
— Sa forme présente un périmètre iri'égulier qui dans
son ensemble se rapproche de la forme circulaire. —
Sa superficie est de 253,167 arpents métriques. — La
traversée de France à Bourbon dure communément de
90 à 100 jours.

Aspect général. — Volcan. — I-esolest montagneu.x
et déchiré dans tous les sens, mais principalement du
centre à la circonférence. Les plus hautes masses sont
au centre, leur élévation est de 3,048 mètres. — L'île
est un produit d'éruptions volcaniques: sur les parois
des falaises qui encaissent les torrents, on aperçoit les
coulées de laves qui forment la base du sol. — Sur plu
sieurs points de la circonférence, on trouve aux pieds
des escarpements, des alluvions considérables formées
de pierres et de cendres volcaniques roulées par les
torrents. Ces alluvions, mêlées avec les détritus des
plantes , forment une excellente terre végétale. — Les
galets roulés par les torrents et amassés sur les côtes,
sont transportés par les vents généraux, et forment,
sous le vent, une pointe fort avancée qu'on appelle la
Pointe des Galets. On trouve aussi sous le vent des
masses sablonneuses qui occupent plusieurs lieues
d'étendue.

La partie du sud-est de l'île renferme encore un
volcan en activité. Cette partie, souvent couverte par
des éruptions considérables, porte le nom de Grandpays
hridé. Là, sur plusieurs lieues d'étendue, la terre n'olfre
aucun signe de végétation ; on n'y voit que les débris
d'une immense fournaise. — Les navires qui cherchent;
l'île Bourbon et qui ont la précaution de se mettre au
vent de l'île, peuvent en apercevoir les montagnes à
une distance de 10et 12 lieues. Quand le volcan jette
des flammes ou seulement même une lueur blanehatré,
il devient un point important de reconnaissance. ,
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Le cenli'e de l'Mc offre des accidenls remarquables :
«Bourbon , dit M, Billiard, n'est que ia réunion de deux
volcans principaux : le plus considérable s'est depuis
lonjj-teraps cleint; la moniaf^nc du vieux volcan, qui
couvre les deux tiers de l'Ile , ne s'élève que pour for
mer l'enceinte d'un bassin irréffulicr dont les parois
intérieurs, d'une hauteur proclij'jieuse, sont à pics de
presque tous les côtés. Il est aisé de reconnaître que
ces montagnes, entièrement séparées aujourd'hui, n'é
taient autrefois qu'une seule masse dont le sommet s'est
écroulé dans les abîmes : la pensée rétablit saps peine
les lignes qui ont été rompues; les eaux delà pluie et
des sources auront rempli les anciens cratères ; elles se
seront ouvert des passajjes qui sont devenus les pro
fonds encaissements des rivières du Mat, de Saint-
Etienne et des Galets; toutes les trois ont leur source
<lans le même bassin. Cet intérieur de la montagne est
d'une vaste étendue ; on ne saurait se faire une idée du
désordredes débris qui y sont dispersés ou amoncelés ;
c'est une image du chaos. Un voyageur qui a parcouru
les Alpes et les Pyrénées, avoue n'avoir rien vu dans
ces montagnes de comparable à l'aspect que pré
sente ce vaste cratère avec ses déchirures, ses mornes
et ses pitons. Cimandrf est bien une grande pyramide;
le morne des Dtnx-Bras a bien l'air d'être flanqué de
tours ; les Bas-de-matheur, le Mnrne-de-Faurchc el\ePiton-
fle-ncigc qui se détachent en s'élevant les uns derrière
les autres, le Benard qui est tout-à-fait séparé, ces longs
remparts qui entourent le bassin, ressemblent en effet
à la masse des mines d'un monument construit par des
génies ou par des géants.» Ce sont les piliers plus ou
moins brisés d'un édifice dont la voûte s'est écroulée.

R.vdes. — L'île renferme 12 rades. Les principales
sont ; la Rade Saint-Denis dont le fond est de 10 à 20
brasses et où peuvent mouiller les bâtiments de la plus
grande dimension. — On y entre et on en sort par tous
les vents à l'exception de ceux du nord , qui soufflonl
rarement. — La Rade Saiute-Mnrie, qui reçoit des bâli-
timents de 400 tonneaux, et la rade Saint-Paul, grande
et belle baie où peuvent mouiller les p.lus grands bâti
ment», mais dont l'entrée et la sortie sont difficiles par
les temps calmes. — L'île possède en outre 7 anses et
criques, dont deux seulement, XAnse des cascades
( quartier Sainte-Uose ) et la Crique de la rii'ière d'abord
( quartier Saint-Pierre), donnent entrée à des navires
caboteurs. —«Bourbon n'a peint de ports, dit un dé
légué de l'île, M. Sully Brunei, mais les dix années de
croisières anglaises dans ces parages, après la rupture
du traité d'Amiens, ont prouvé que la bai'! de Saint-
Paul , et même certaines rades offraient une retraite
utile à nos bâtiments de guerre. Avec la connaissance
nautique de cette vaste baie, et celle des vents qui y
soufflent, on comprend la possibilité d'y recueillir une
escadre, d'y battre en carène sur rade, et le danger
auquel s'exposerait une division ennemie qui voudrait
s'y jeter. — D'ailleurs, Saint-Giles est un port naturel,
qui, pour être rendu praticable et sùr, n'exigerait
qu'une dépense d'environ 2,000,000 de francs; et si la
colonie avait eu un conseil délibérant, elle jouirait de
puis long temps de ce bienfait, et n'aurait pas à regret
ter plt^s de 3,000,000 de francs perdus dans les essais
infructueux faits pour obtenir seulement un barmchuis
à Saint-Denis. »

Lacs et étsnos. —Il n'y a pasde lacs dans la colonie.
t)n y compte quatre étangs, sans parler de plusieurs
flaques d'eau formées par un des bras de la rivière
I , et que, du n*im de re bras, l'on appelle

iitang/i de Cilaos. Les quatre grands étangs commu-
"iquent avec la mer pendant les saisons des pluies; ils
sont jçei)éraU.nient poissonneux. Les plus étendus sont :

® , c,ui a environ fC hectares 3« ares

luvr^feol'^ 6VW .V«„^de Saint-Andrc qu., mettes carrés.
H)VtiinF,s, - Oo compte dans l'île 17 rivières dont les

pr.nc.pales sont ecll,.8U,j Saint-Denis, des Plaies, du Mcit,

et de Saiute-Suzanne. Cette dernière, qui peut être pai-i
courije en bateau durant l'espace d'un kilomètre, forme
parmi des rocs volcaniques, au milieu desquels son
cours est trace, plusieurs belles cascades dont la plus
remarquable est la cascade Beatu'erger. Toutes ces ri
vières ont leur source au centre de l'île et coulent très
rapidement. — On remarque sur la rivière du Mât un
beau pont en fer. Cette rivière, d'un développement
(le 40,000 mètres de lonjrueur, a une largeur moyenne
de 20 mètres et une profondeur commune d'un mètre.

Canaux.— L'île possède deux canaux d'irrigation qui
font aussi mouvoir diverses usines. Le canal Saint-
Etienne prend ses eaux dans la rivière de ce nom au
bras de laplaine et a un développementde 9,255 mètres;
Ce canal aboutit à un bassin contenant 3,200 mètres
cubes, il passe deux ravines assez profondes sur des
ponts aquéducs en charpente.—Le canal de la rivière ùa
Mât fut commencé en 1827. — On projetait, en 1828,
l'établissement de six autres canaux.
^ Routes. —Une route , dite royale , circule autour de
l'île et facilite les communications; mais elle n'est pas
dans tous les quartiers également bien confectionnée et
entretenue. Parmi les ponts qui s'y trouvent, on en
remarque deux suspendus , l'un sur la rivière du Mât
et r.nutre sur celle des Roches.—Cette route n'est pra
ticable pour les voitures que sur quelques points. —
Les chemins vicinau.x n'existent qu'en très petit nombre
malgré les efforts de l'Administration pour les faire
ouvrir.

ItlÉTÉOROXiOGZi;.
Climat. — Le climat de l'île est généralement sain et

tempere. En raison des différents degrés d'élévation ,
au-dessus de la mer, on y trouve tous les degrés de
température. — D'après des calculs établis sur des ob
servations recueillies pendant huit années, la tempéra
ture moyenne est 25°,03 centigrade. — La hauteur
moyenne du baromètre est de 76 centimètres. — La
quantité moyenne d'eau qui tombe annuellement est
de I3l centimètres, dans lesquelles l'eau tombée seule
ment dans la saison des pluies (Décembre, Janvier,
l'evrier, Mars et Avril), figure pour 105 cent. 42.— La
moyenne de l'évaporatlon annuelle à l'ombre, est de
146 cerit. 42, dont 92, 28, seulement dans la saison
seche (Mai a Novembre. )

\ E.NTS. Les vents généraux soufflent toute l'année
de Iest au sud-est. Celte circonstance est cause du nom
que portent les deux parties de l'île, partie du vent et
partie sous le vent.

RAZ-DE-MAnÉE. —De Mai à Juillet, à l'époque où les
vents soufflent avec plus de violence, l'île est exposée
aux raz-de-marée : ce ne sont point des vagues multi-
jliees qui se brisent au rivage; la masse deseauxdont
a surrace n est point afyitée semble y être poussée

tout entière. La mer gronde sourtlement çn arrivant
au bord de la plage; elle s'élève, elle se gonfle en un
long rouleau qui s'abaisse avec un bruit pareil à celui
d une montagne qui s'écroulerait tput à coup, de nou
veaux rouleaux se succèdent presque sans interrup
tion ; les communications cessent entre les navires et la
terre. C'est dans les ra/.-de-marée, quidurent ordinai
rement vingt-quatre heures, que la mer a le plus de
grandeur et de majesté.

OunAGANs. - Les ouragans sont beaucoup moins vio
lents a l.le Bourbon qu'à l'ile-de France ; cependant
on y conserve encore le souvenir de celui du 28 fé
vrier au l-mais 1818, L'Ile-de-France avait été
surpiise par Iouragan , et il y avait causé de graftds
malheurs. sannonça à Bourbon plus de vingt-quatre
heures Uavance, par des signes capables d'effrayer;
le calme le plus profond régnait sur la mer et sur l'île
entière ; depuis plusieurs jours l'azurdu ciel avait pris
une leiiite gri.sâtre, lachaleur était insupportable; dès
la veille on avait entendu les bois rnnfler dans la mon
tagne; dans la journée du 28, l'hori/on se rembrunit
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FRANCE PITTORESQUE. — BOURBON. m

par degrés, jwsau'à ce qu'il devint entièrement noir,
au couçUor du sgleil, dont le disque tout le jour avait
été rou(;eàtre et sans éclat ; les baromètres comincneè-
rent à baisser, on donna l'ordre dans les habitations
de couper la tige des maniocs, et le feuillage des ba
naniers et des papayers; le lendemain matin .i six heu
res, l'ouragan ne s'était pas encore déclaré; mais
bientôt, sans que l'air fût agité, les barbes de chaico\i-
rurent du sud-ouest au-dessous de la voûte sombre
qui enveloppait l'Ue (on appelle ainsi de petits nuages
qui annoncent l'arrivée de l'ouragan , ce scint les cour
riers de la tempête); bientôt après des nuages épais
sortirent du fond des ravines; un navire, le seul qui
fût dans la colonie, immobile au milieu de la rade de
Saint-Paul, attendait le premier souffle de vent pour
appareiller; une légère brise effleura la surface des
flots, une plus forte la suivit; vinrent immédiatement
après des rafales dont la violence alla toujours crois
sant; le navire, en partant pour l'Europe, s'enfuit à sec
de voiles devant l'ouragan ; il arriva heureusement en
France. — Ij'ile de Bourbon n'eut pourtant que la
queue de l'ouragan ; sa violence se ca ma rapidement;
le mal qu'il fit ne fut point à comparer aux désastres
que l'Ile-de-France éprouva.

Tremblemeist de terhe. — L'ile renferme encore un
volcan en activité, néanmoinsles tremblements de terre
y sont rares et peu sensibles.

Maladies. — Quoique placé .sous la zone ' torride,
Bourbon est peut-èire un des pays les plus sains du
monde : on n'y connaît aucune maladie endémique.

Aux changements de saison les noirs sont plus
exposés que les blancs aux flux de sang, aux affections
catarrhales. Los fièvres tenaces et les fièvres intermit
tentes y sont à peu près inconnues; presque toules les
maladies y sont plutôt l'effet de l'imprévoyance que de
la [naII|Tne influence du climat. —D'après des détails
donnés par M. A. Billiard , Bourbon a été ravaffée en
1820, par le choléra-morbus asiatique qui y avait été
apporté de l lnde par un navire anglais.

HISTOIRE NATUnEI.I.E.

RègneANUUL, — Les quadrupèdes sauvages sont en
très petit nombre dans l'ile: on y trouve: —les6«4;ï\fou
chèvres sauvages, de la même espèce à peu pi'ès que la
chèvre domestique. Elles para<ssent êire originaires de
Perse et avoir été importées parles Portugais. Au moment
de la prise de possession par les Français, il existait aussi
dans rile des cochons sauvages qui ont été détruits par
les chasseurs et par les noirs marrons. Les chèvres n'ont
résisté à ces chasses opiniâtres que parce qu'elles liabi-
teot les parties froides et inaccesibles ; elles vivent en
troupes et marchent en bandes assez nombreuses. Celle
espèce de chèvre est bonne lailière dans l'état sauvaffe;
sa chair, imprégnée d'odeur de bouc, est peu eslimée.

Les lièvres sont très nombreux ; leur fourrure est
belle. On a cru remarquer que leurs oreilles sont plus
longues que celles des lièvres d'Europe. Ils n'ont été
importés dans l'île que depuis 50 ans environ. — Le
tenrec [erinaceits ecnuddtus), mammifère carnassier qui n
été apporté de Madagascar depuis une vingtaine d'an
nées seulement. C'est une espèce de hérisson appelé
Id/igties par les noirs qui en mangent la chair.

Parmi les espèces nuisibles , on signale les rats, les
mulots et les souris. — Les quadrupèdes domestiques
sont ceux d'Europe ; le cheval, l'âne, le mulet, le bœuf,
le porc, le cochon d'Inde, le mouton, les chèvres, le
lapin, le chien et le chat. —La race des chevaux, que
l'on regarde, aujourd'hui comme indigène, a été intro
duite par lesP'jrtiJgais et provenait de Java. On a cher
ché à l'améliorer en introduisant successivement des
étalonsanglais etfran<,;ais L'île renferme aussi un grand
nombre de chevaux qui ont été récemment importés
des Indes orientales — ï^esânes sont généralement d'une
belle espèce; ceu.'S qui viennent de l'Arabie ( de Mas-
cate) sontlesplus estimés. —Lesmuletssoatau nombre

des animaux, les plus précieux de la colonie. On en a
tiré autrefois de Buenos-Ayres ; ceux que l'on importe
maintenant viennent tous de France et principalement
du Poitou. — L'espèce bovine, née dans le pays, est
généralement faible ; oh importebeaucoup de bœufs et
de vaches de Madafrascar. L'animal qui vient de cette
ile est le zébu {bos iiu/icus de Linné), remarquable par
une loupe graisseuse sur le garrot. —^ Les moutons, en
petit nombre, sont importés de France; ils perdent par
l'influence du climat le moelleux et l'abondance de leur
laine. Leur toison est grossière et ne pèse guère qu'un
kilogramme. —Lfs chèvres sont d'une bonneespèce et
donnent beaucoup de lait. — Les porcs proviennent
généralement de laFrance ou de la Chine. —Leschiens,
venus d'Europe, perdent la finesse de l'odorat. Ils sont
sujets aux maladies cutanées, mais paraissent exempis
de la rage. Les chats n'offrent rien de particulier que
l'altération de l'odorat commune aux chiens.

Parmi les oiseaux sauvages, on remarque : W. Mariin,
qui rend de grands services à la colonie en détruisant
les insectes, et qui a été apporté des Philippines; le
perroquet noir, qui devient de plus en plus rate, cl qui
parait originaire d'Afrique; deux espèces de tourte
relles, une grise et une rouge; legobe-mouche huppé,
le merle, la caille, le cardinal, le bengali, etc. Les oi
seaux domestiques sont les mêmes que ceux que l'on
élève en France. On a introduit depuis quelques années
dans les basses-cours la poule sultane de Madagascar,
dont la chair égale celle du faisan. — Les poissons de
mer qui se trouvent sur les côtes sont, entre autres, les
baleines (rares ), les requins ( très communs), les
thons, les bonites, les maquereaux, les sardines, les
raies, etc. — Parmi les poissons d'eau douce, on dis
tingue le gouramier, originaire de la Chine et très es
timé des gourmets, la carpe qui est très rare, et l'an-r
guille qui acquiert desdimensions énormes. - Parmi les
insectes, les abeilles, introduites depuis 1C65, fournisr
sent un miel vert estimé. — On a naturalisé depuis peu
la cochenille du Nopal.—Les fourmis, les kakerlats cau
sentde grands ravages dans les plantations et dans les
habitations. — Le scorpion et la scolopendre ( ou mille
)ieds ) sontau nombre desinsectes venimeux. —Parmi
es crustacés, les homards, les crabes, les chevrettes et

les tourlourous sont les plus communs. -- Les coquil
lages propresà servir de nourriture sont très raressur
les côtes ; les huîtres que l'on mange à Bourbon vien
nent de l'Ile de-France.

Règne végétal. —La végétation varie dans l'île Bour
bon avecle degré d'élévationdu sol au-dessus du niveau
de la mer : ses forces diminuent à mesure que la tem
pérature se refroidit; au sommet desmontagnes, oti le
ihermomètre de Réaumur descend en hiver jusqu'à
zéro, on ne voit plus que de chétîves broussailles et les
Jnihm'illes qui donnent leur nom à cette région. —
Immédiatement au-dessous est la zone des Calumets.
Les grands aubi^es en général ne croissent pas dans une
région de plus de l,5»-0 mètres au -dessus du niveau de
la mer.

Les pluies influent aussi sur la végétation ; elles sont
fréquentes à Sainte-Rose et à Saint-Benoit; mais le sol
y est tel que quelques jours de sécheresse y font; un
grand tort aux plantes : quoique moins fréquentes à
Saint-André, à Sainte-Suzanne et à Sainte Marie, elles
y entretiennentune verdure constante. Le repos de la
végétation est remarquable à Saint-Denis, où les pluies
arrivent rarement en h'ver, et dans la partie sous le
vent, beaucoup moins pluvieuse engénéral que la par
tie au vent.

En novembre, la végétation presque suspendue dans
quelques quartiers, ralentie dans d'autres, reprend
son activité. Les premières pluies produisent un chan
gement extraordinaire: vingt-quatre heures suffisent au
développement des semenres, et le mouvement vital des
plantes devient presque sensible à lavue. Pendant toute
la durée des pluies etdes chaleurs, c'est-à-dire jusqu'à?
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mois de mai, rien n'arrête cet élan de la véfjétation.
Dans la partie du vent, le maïs, récolté quatre mois
après avoir été semé, est aussitôt remplacé par un nou
veau semis du même grain, qui donne peu de temps
après une nouvelle récolte. 11 enestainsi pourplusieurs
autres {genres de culture.

Sans lebois noir, cultivé dans lapartie du vent pour
protéger les cafiers que l'on remplace presque partout
par la canne a sucre, sans les manguiers, dont lapraine
jetée au hasard a multiplié dans les habitations et dans
les raynes,la colonie manqueraitdéjàde bois dechauf
fage. Les arbres les plus communs dans les forêts sont •
e bois de natte a grandes feuilles et à petites feuilles,
le tacamaaka le tan, le bois blanc, le palmiste, le bois
de pomme, le bois d'écorce blanche, le bois de nèfle
et le bois de gouyave.

Il e-YisIe peu de pâturages: on nourrit les bestiaux,
lesbetes desomme et de trait avec desfeuilles de cannes,
de maïs, de l'herbe de Guinée, et des jeunes branches
«e bois noip.

Nous ne pouvons prétendre à donner ici la liste com
plété des végétaux de l'IleBourbon ; nous nous borne
rons à dire que ceux dont les produits servent à la nour-
riture des hommes sont au nombre de 159; —ceux af
fectés spécialement à la nourriture des animaux au
nombre de 56 ; — ceux utiles aux arts et à l'industrie au
nombre de 86;— ceux qui ont des propriétés médicales
au nombre de 191 ; — ceux qui fournissent des bois
propres aux constructions et aux arts au nombre de 41 ;

enfin ceux qui sont nuisibles ou vénéneux au nombre
de 24.

Une très petite partie des plantes coloniales cultivées
a Bourbon sontindigènes. Ainsi, le cotonnier y a été ap-
porle dAmerique; le caféier y a été introduit, en 1717,
de Moka, ouBeauvollier de Courchant et Dufouperet
Gremer allèrent le chercher par ordre de la Compagnie
des Indes;\arbreapain est dû à La Billardiére, le mus
cadier, \e poivner, le cannellicr, le riz en terre sèche , le
nnoigoustan etc., sont des présents du célèbre Poivre •
Iastronome Rochon, lenaturaliste Comraer.son dotèrent

I plantes utiles; c'est à Lejuge qu'on
r hK • •'"''ûC'î/'e/-, le corossotier et Vattier-,labbe follois a introduit le camphrier; Bellecombe le
cjene de hrance; La Bourdonnaye ^indigotier, le hlé
nT/ le comte d'Estaing'la noix deBancoul qu, donne une huile pareille à celle du lin; en-
nn, de nos jours, l'ordonnateur Desbassyns de Richemont

''l" . " T'' Guinée; il a aussi importéflans lacolonie, Varrouroute, Vabricotier, framboisier,
le pouter, \ amandier, le cerisier, l'olivier et leprunier de
France. —Le •vamllier y a étéapporté de Cayenne, en
1819, par le capitaine Philibert, et Varbre à thé par le
capitaine Roquefeuille.

Parmi les végétaux de l'ile Bourbon qui pourraient
être naturalises en France, on remarque ; la cer/.5e-ca«-
nme, le coing de Chine, Vhoumine ( dont la racine sert à
rdirecles confitures), le/o/i^w«er (dont le fruit aie même
emploi ), lapatate, les pois du Cap, le tan rouge (dont
la teui le sert à la nourriture des abeilles), Vanibaville
(dont les feuilles etlatige ontdes propriétés médicales\
e bois de pied de poule { le bois amer (fébrifupe'),

\c cardamome (dont la graine est stomachique), la casse,
a citrouille ( vermifuge ), le gingembre (stomachique),
le vulnéraire). * ' ' ''

aruli les bois, dont la naturalisation en Franco don
nerait des avantages et qui pourraient être employés

économiques, on cite : le

l'Ois de"Ga'uleu *' de Judas, le bois de tan et le
volcan^uè^^.'̂ '̂" —toutes les pierres sont des produits
diffèrent nue^*^ basaltes d'un gris pâle, quine
des blocs qui'̂ aff ®degrés de dureté. On en trouve
il n'e.xisle dans '̂ «'"mes prismatiques; mais
lier qu'on puisse toi.l"''""''. ou pavé régu-

'parer a celles que présentent les

autres contrées qui ont été exposées au feu desvolcans.
On sesert communément pourbâtird'une pierre po

reuse plus légère que la basalte, mais assez dure.—
Llie renferme des mines abondantes depouzzolane. —
oes rivages st)nt entourés d'une ceinture de bancs de
coraux avec lesquels on peut faire de la bonne chaux.—
Il n existe a Bourbon aucun gîte de substances métal-
liques.

Eaux minérales. — On ne connaît dans la colonie
quune source d'eau thermale; elle est située dans la
banlieue de Saint-Louis, au pied du Piton-de-Neip-e,
dans lapartie appelée la plaine des étangs. Cette eau
renferme de petites quantités de muriate dechaux, de
carbonate de soude et de carbonate de chaux ; on n'en
a encore pu faire aucun usage médical. — On trouve
sur les bords de l'étang Saint-Paul, une source qui pa
rait renfermer des substances minérales; mais aucune
analyse deses eaux n'a éié faite jusqu'à cejour.

Salines. L'île Bourbon ne renferme aucunes sub
stances salines naturelles. Une saline artificielle a été
formée a Saint-Pierre ; on y obtient lesel parlemoyen
ae evaporation de l'eau de la mer qu'on élève avecune
pompe et qu'on verse dansdescarrés peu profondsoù
elle est exposée a l'action des rayons solaires. — Le
prix moyen du sel dans la colonie est de 10 francs le
quintal métrique.

V1U,ES, BOURGS ET QUARTIERS.
SAritT-DENis , clief-Iien de la colonie, est situé .nu nord de l'île,

et au bord de la mer. Cette ville renferme environ 900maisons
sa population estde 12,000 b.ibitauts. - Ou ne peut eonsidércJ
comme mouumeut que Vhôul du Gouvernement, dont l'architecture,
toutefois, n'a rien de bieu remarquable.— Ses autres édifices pu
blics sont une église, un colUge, un hàjiital et un arsenal. — Les
maisons particulières, qui s'élèvent au milieu de jardins carrés
dont les murs alignés forment les rues, sont généralement en
bois ; cependant, depuis quelques anuécs , on commence à bâtir
enpierre, et les constructions prennent plus d'élégance. —La
ville s'élève sur uu plateau au bord de la mer; la chaleur y est
tempérée par desbrisesfréquentes; l'air y estsain, l'eau debonne
qualité. 11 y existe quatre fontaines. —C'est à Saint-Denis qu'est
jdacé le jardin duRoi, remarquable par la richesse de sescollec
tions botaniques et la beauté de sespromenades. Lejardinde na
turalisation se trouve dans les montagnes, à une lieue de la ville;
il renferme toutes les plantes d'Europe, que le gouvernement y
fait naturaliser pour les transplanter dans la colonie.

Sainte-Marie, sur la rivière de ce nom, à 2 1. );2 de Saint-
Denis , est un bourg éloigné de la mer d'environ 100 mètres : il
forme une rue traversée parla route royale, et compte environ 40
maisous groupées autour d'une église. Les établissements publics
sont la mairie et un eorps-de-garde. — Sainte-Marie possède un
petit port. '

Saikte-Suzanme n'est ni ville, ni bourg, ni village ; c'est une
suite d habitations entre la ravine des Chèvres et la rivière Saint
Jean. —Quelques maisons sont groupées auprès de l'ancien em
placement de l'eghse ; les autres sont dispersées dans les environs
Les verdoyantes et gracieuses plaines qui l'entourent ont reçu le
nom de Quîirtier-Franccûs. '

Saikt-André, sur la rivière duMât, est un quartier formé de
plusieurs maisons bâties auprès d'une église qui a40 m. de longueur
et 16 de largeur,cette église est bâtie en pierre, couverte enbois
et son portaU est surmonté d'un clocher. —La commune possède
enoutreuu presbytère etdeux écoles pourlesfilles etlesgarçons

Saint-Benoît forme un joli bourg traversé par la rivière des
Marsouins. On y trouve une église, un presbytère et une maison
commune.

Sainte-Rose. —Le chef-lieu de ce quartier, situé au bord de
la mer, est lornie de plusieurs maisons au milieu desnuelles '̂élè
vent un presbytere et une eglise. 11 yexiste en outre un corps-de-
garde pour la milice et une mnison de suretc

Saint-Joseph est uu quartier qui ne renferme nibourg niéglise

lu H^ir •'"-4-
Saint-Leu. —Le chef-lieu de ce quartier, situé au bord de la

mer, est un bourg denviron 250 mètres de longueur; il renferme
74 maisons, dont une vingtaine sont au nombre des plus belles
de la colome. -- Hest traversé par la route royale, qui forme
une rue de b mètres de largeur, oruée d'une belle plantation de
bois noirs j une autre plantation contourne lebourg et lui sert de
bmilevart Outre la ruo principaie, on compte neuf ;jutres rues
pltKs ctroilos. Mallicurouscjnent ce quartier manque d'uuu, —^
Sikint-Lcu posscde unprobbylère et uue belle église.
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Saint-Louis est un quartier où il existe plusieurs aggloméra
tions de mniiODS. La plus cousidcrable est celle qui avoisioe l'é
glise. Oa trouve dans ce quartier un beau presbytère et deux
chapelles.

Saint-Pierre forme un joli bourg de 120 maisons, disposées
eu ampliitliéâtre au bord de la mer, coupé par des rues droites,
de 30 pieds de largeur, et arrosées par trois fontaines. — On y
trouve une mairie, une justice de paix et un corps-de-gardc.

Saint-Paul, au sud de Tile, à 71. Ii2 de S.-Denis.—Cette ville,
cli.-l. de quartier et la seconde de la colonie, est bâtie entre un
étang et la mer; elle est composée d'environ 500 maisons; sa popu
lation est de 10,000 habitants. — On y trouve un tribunal de
première instance, un hôtel-de-ville, un presbytère, une école,
un hôtel dit le Gouvernement, un autre dit de Vlntendance, un hô
pital militaire , une caserne , iin bureau de douanes , un bureau
])Our le capitaine de port, une prison civile, une prison militaire,
trois corps-de-garde et une belle fontaine. — Elle possède une
église eu pierre, qui est la plus belle de la colonie, —Ses rues ne
sout point pavées ; elles ont une largeur de 8 à 10 mètres , et sont
ombragées par de belles plantations. — Los principales dépen
dances de Saint-Paul sont : la Possessiony située à 3 1. 1/2 N.-E., et
Saint'GUes, situé à 2 1. 1;2 au S.-O. — La Possession renferme 20
miiisons bâties le long de la route royale et au bord de la mer, au
pied de la montagne appelée le cap de la Possession. — Saint-
Giles, situé près de la mer, le long du ruisseau Saint-Giles ,
compte 25 maisons,

VARIÉTÉS. — HABITATIONS- — ESCXiAVXIS.
Habitation. — Unehabitation, à Bourbon', comprend cequ'on

appelle en Europe la ferme et la maison de campagne. Lorsque
]»lusieurs habitations sont à peu de distance lune de l'autre, elles
forment un quartier. — Les terres en culture sont des champs de
maïs, de manioc^ de patates^ de cannes à sucre, ou des plantations
de café gX. de gîrnjle; les champs employés à ces dernières cultures
sont appelés caféieries ou girojleries. — La même haliitation com
prend une, deux ou trois de ces sortes de plantations, et les
réunit quelquefois toutes, — Les propriétaires d'habitation, et
particulièrement les personnes qui demeurent à la campagne, sont
désignés sous le nom Aliabitants. — Sur l'habitation existe pres
que toujours une maison de maître, ordinairement en bois: quel
ques-unes de ces maisons sont entourées de varangues ou galeries
couvertes et à colonnes, qui ne manquent pas d'élégance. La
maison est placée à l'endroit le plus agréable de l'Iiabitation ; eu
avant il existe presque toujours une plate-forme sur laquelle on
fait sécher le café ou le girofle, et quelquefois le sacre; c'est
Vnrgamtsse, Non loin de là sont le magasin, la cuisine,les écuries,
les poulaillers ; les parcs ou enclos pour les bœufs, les cochons et
les tortues; le camp des noirs, c'est-à-dire, l'espace oùleurs cases
sont réunies, et, enfin, un hôpital pour les esclaves malades. Le
nombre et l'étendue de ces batimeutî, la manière dont ils sont
construits témoignent de l'importance de la propriété et de l'ai
sance de Vhabitant.

Esclaves. — Ln valeur moyenne d'un noir dans la force de
, appelle pioche, estdo 1,500 a 2,000 fr. La valeur moyenne deson travail est do 1 fr.
50 c.,ce qui, pour 300 jouruées par an, représente 450 fr. —La
nourriture des esclaves consiste en une livre trois quarts de riz,
ou deux livres de mais^ ou quatre livres de m^nioe. Cette nourri
ture peut coûter environ 30c. parjour, ou 109 fr. 50 c.par au.—
Leur habillement se compose d'une chemise et d'un pantalon de
toile bleue, ou une jupe de même étoffe. —Quelques habitants
leur donnent deux vêtements par an. C'est une dépense moyenne,
annuelle, de 15 fr. par individu. —Il est défendu aux esclaves
de porter des souliers.

Les esclaves cf»mmencent leur travail à cinq heures du matin;
ils déjeunent à huitheures , dînent à midi etsoupeht à septheures.
Ils ont pour le premier de ces repas, une demi-heure, et pour le
second une heure et demie. Quelques maîtres ajoutent des lé-
p»mcs à la distribution du riz; d'autres, plus aisés, uotamment
les fabricants de sucre, font distribuer dessalaisons debœufou
de poisson , et de Parack.

En ville, les noirs se divisent en trois classes ; les domestiques^
les ouvriers, et les noirs attachés aux établissements de marine et de
charrois, —Lesdomestiques sontvêtus avec quelque soin ; ilspor
tent des vestes de toile bleue, une chemise blanche, un pantalon
hleu, et quelquefois leurs vêtements sont en percale imprimée de
France; les négresses, surtout, recherchent les étoffes des ma
nufactures françaises, et particulièrement les grands cliales de
coton.Ordinairement on s'attache comme domestiques les
noirs créoles nés dans la maison. Le nombre de domestiques est
plus considérable qu'enEurope, parce que les besoins du maître
sont plus grands, riutelligence et ractivité des domestiques
moindres, et aussi,parce quele blanchissage et tous lesouvrages
de lingerie, qu'en France ou confieà des ouvriers, spnt, aux
colonies, faits dans les maisons mêmes. Les domestiques sont
nourris des restes de la table du maître.— Les ouvriers sout d'un

pris élevé dans les colonies; on les vend jusqu'à 8 et 10,000 fr.
lorsqu'ils sont d'une grande habileté. — On leur abandonne or
dinairement le produit de leur travail des dimanches et des jours
de fête.— Les noirs de batelage et de charrois dans l'intérieur de
la ville .sont assujettis à des travaux plus pénibles que ceux des
autres classes ; mais on leur donne une nourriture plus abon
dante; ils reçoivent 3 livres de riz, du poisson salé et de l'arack.
—Sur les habitations, les noirs domestiques sont employés à des
travaux de jardinage. — Les noirs attaches à la culture se réunissent
chaque jour en bandes, sous la conduite d'un commandeur; on
envoie à la bande, et par forme de punition, les domestiques
dont on n'est point content. Ces noirs ne travaillent pas les jours
de fête et les dimanches, à moins que des circonstances extraor
dinaires n'exigent leur emploi dans l'intérêt des récoltes; dans ce
cas , le maître leur accorde plus tard d'autres jours de repos, et
en pareil nombre que ceux dont ils ont été privés. — L'habitation
des esclaves forme une réunion de cases qu'on appelle le camp-
Près de chaque case se trouve un terrain sur lequel le noir cultive
des fruits ou élève des volailles et des porcs pour son profit par
ticulier. Le soin que la plupart des maîtres prennent de la tran»
quillité de leurs esclaves est telle, que pour entrer dans leur ha
bitation il lui faut des raisons presque aussi fortes que celles
exigées par la loi pour que le magistrat puisse entrer dans le do
micile du citoyen. — Les enfants de 9 à 12 ans sont employés à
des travaux proportionnés à leur force, tels que balayer ou
étendre les produits qu'il faut faire sécher. — Les noirs âgés ou
infirmes sont employés comme gardiens; lorsqu'ils sont encore en
état de travailler légèrement, ils arrachent les herbes des jardins
ou fendent les roseaux destinés à la confection des sacs.— Les
négresses, pendant leur grossesse, ne sont employées qu'à des
ouvrages légers; ordinairement ce sont elles qui font les sacs.

Dans toutes les grandes habitations il y a un hospice pour les
noirs malades; la maîtresse de la maison veille elle-même aux soins
que les malades doivent y recevoir.

A Saint-Denis, la plupart -des maîtres envoient leurs esclaves
.T rHôjâfal du Roi, et paient pour eux le prix de la journée
d'hôpital.

Le maître peut punir son esclave de 30 coups de fouet, le
mettre à la chaîne ou au Hoc. Les châtiments plus sévères sont dé
fendus.— Les sentiments d'humanité acquièrent chaque jour
d'ailleurs un empire plus-étendu, et le nombre des maîtres qui
traitent durement leurs esclaves diminue chaque jour.

La vie des esclaves ne commence, à proprement parler, qu'a«
près le travail. Durant tout le jour ce sont, en quelque sorte, des
bêtes de somme, des machines de production, des instruments
de travail.—A la nuit tombante, ils cessent leurs travaux et se ras
semblent tous sur (cour ou terrasse de l'habitation); le
ge'reur (c'est le hlanc qui a la surveillance de l'habitation; fait
l'appel nominal : « Maintenant, vous autres , écoutez, leur dit-il,
que les commandeurs viennent se placer autour de moi. Jean-
Louis , demain matin de bonne heure lu te mettr.is à la tête de la
petite bande (celle des jeunes noirs de neuf à douze ans); vous
irez dans la cotonnerie ramasser les cotons qui sont nouvellement
ouverts. —Comme nous aun>ns beaucoup de bazar (marché),
Cupidon aidera la négresse bazardière à porter ses paniers de lé
gumes et de fruits. —La grande hande se partagera en deux : une
moitié ira casser le mais qui nous reste dans les hauts, l'autre
moitiéira à la cueillette du café rouge; les commandeurs veille
ront à ce qu'on ménage les arbres et à ce que les fruits ne soient
cueillis qu'en parfaite maturité. Vous autres vieilles, et vous autres
nourrices, vous continuerez à faire des sacs pour notre café,
parce qu'après-demnin les noirs feront un voyage pour porter au
quartier ce que nous en avons de préparé. —Les noirs char
pentiers se mettront à travailler à notre nouvel hôpital.—Zéphyr,
tu donneras vingt-cinq coups defouet à notre voleur de café, et
autant au marron qu'on vient de nous ramener. Vulcain le for
geron les mettra tous les deux à la chaîne ; ils ne feront autre
chose que de moudre du maïs.— Jupiter, tu iras avecla Fortune,
Oscaret Narcisse, porteries deuxcochons que uousavons vendus
au boucher. —Commeil commence a faire froid, vous rappor
terez une balle de toile bleue qu'on parùigcra entre vous tous;
mais je préviens que je fais punir le premierqui vendra son re
change pour boire, ou qui donnera sa toile à des négresses. A
présent vous n'avez qu'à vous eualler souper, »—Tous ces ordres
sont donnés soit en languefrançaise, soit en langue créole : ua
géreur exercé ne s'exprime que de cette dernière manière? bien
parler créole est un talent que les blancs n'ont pas tous l'avan
tage de posséder au même degré.—Labandese précipite vers la
case enfumée où le vieux cuisinier fait cuire, dans deux graudes
marmites, despois du Cap et du maïs; chaque uoir se présente
avec un débris de callebasse , un platdebois , unemoitié decoco
de Praslin, ouseulement un laujbeau defeuille de bananier, pour
prcudre part à la distribution ; tous s'en retournent an camp ou
aux postes qui leur sont as.signés. Il n'est pas encore huit heures
du soir ; le pUis profond silence règne bientôt sur toute l'habi-
tatiOD, il n'est troublé que par le crides grillons, ou parledwnt
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monotone d'un noir qnî s^accompngne du hohre ou du vali. Le
lïohre est un arc dont la corde de pitfe, autrement dog.ive, ré
sonne snr une petite calebasse pkicce à l'une des deux extrémités.
— Les noirs ne prennent que peu de sommeil ; à onze heures il
y en .-x encore un grand nombre qui ne sont pas endormis. Si
Tort pénètre dans une cabane, ou y trouve le noir, sa commère
qtril appelle sa femme, et ses enfants, arcronpis jsutour d'un
foyer, cjr il.-; aimoat à ar(>ir dn feu , méjjjc dans la saison la
plus brûhîite. — Aaprès-rit; ce /eu est une marmite; un noir
seniit malliptrrenx s'il pas propriétiire d'une petite marmite
powr y faire euiicses brèdes assaisonnées à samanière, ses pois
du Cap et son maïs. — Le chef de la case raconte des histoires
merveilleuses; la famille attentive l'éconte parfois d'un air ef
frayé : il leur dit comment un noir jaloux, ayant assassiné sa
maîtresse, alla tuer son corps qu'il jeta du liant des remjiarts dela
Ravine-à-Malheur, ou de la ravine des Lataniers. Depuis ce
temps, son gni^ng (esprit) et celui de sa maîtresse reviennent tous
les hOirs ;ce n'est qu'enportant des grisgris , c'esf-à-dire des amu
lettes, qu'il est possiblede sepréserrer de leurs maléfices.

Teutr d'Esclaves. —La vente dés noirs d'un héritage est un
spectaclepénible. Lo bande .irrive tristement dansla eouroù l'encan
doitavoir lien; on les appelle chacunà leur tour : quand c'estun
petit noir , on le fait monter sur une chaiseou sur une table pour
que le cercle des acheteurs soit à même de le mieux juger. —
«Acent piastres! Acent vingt piastres!» Le noir sourit hirsque c'est
Un bon maître qui cherche à l'obtenir, il semble l'encourager. —
«A cent trente, cent trente-cinq, cent trente-six, etc. Adjugé! »
Mais si l'adjudicataire passe pour être dur envers ses esclaves , s'il
est d'un quartier éloigné, le noir vendu a de la peine à cacher
son chagrin et son mécontentement. II en est néanmoins, et heu
reusement, de la plupart, comme de l'âne de la fable à qui le
changement de maître est tout-à-fait indifférent. —La loin'a pas
voulu qu'on séparât de leurmère lesenfants au-dessous de sept
ans ; mais quelquefois, sans le vouloir, on sépare le mari de la
femme, parcequ'on ignore les liens naturels qui se sout formés
entre eux ; alors ce sont des scènes dont il serait difficile de n'être
pas attendri. Celui qui achète le mari se décide ordinairement à
acheter la femme, car, il faut le reconnaître, le cœur des ha
bitants de Bourbon n'est point insensible à la voix de l'humaniié.
— Les moi.rauts ontctmtume, soit dans leur testament, soit dans
les instructions à leurs enfants, de laisser à leurs plus lidèles ser
viteurs le choix de l'héritier ou du maître auquel illeurconviendra
dé s'attacher.

SIVZSIOK FOUTIQUE ET ADMIMISTRATITI!.
La colonie se divise en deux arrondissements militaires, admi-

mstratifs et judiciaires, qui renferment ensemble 12 communes
Larrondissement du vent comprend les communes de

Denis, Satnte-Marie , Sainte-Suzanne, Saint-André', Saint-Benoit
et L'arrondissement de sons le veut comprend les
commnnes de Saint-Paul, Saùif^Leu', Saint-louis , Saint^Pierre
Saint-Jostpf, et Sainl-PhiUppe. '

Le siép du gonvernement est à Saint-Denis.
L'administration supérieurede la colonie est dans les attribu

tions du ministre de la marine et des cohmics.
Le conseilgénéral de la colonie envoie deux déléguésà Paris

auprès du mioistre.
Gouvernement et AttAisisTRATrow. —Un officier général ou

supérieur de la marine est gouverneur ((). H y a trois chefs de
service : un ordonnateur chargé de radministratioD de h\ marine
et de rintendaùce militaire, un directeur gcnér;il de rinlérieur
remplissant les fonctions de préfet, etun procureur général ayant
lesattributions d^un commissaire général de justice. Les trois
dtefs de service , le commissaire de la marine chargé de Vinsvec
lion, et déux conseillers coloniaux, choisis par le roi parmi les
habitants notables, composent un conseil privé qrie préside le gou
verneur. — Il y a auprès de ce conseil un secrétaire archivi.^te.
Les attributions dû gouverneur sout divisées en trois catégories :
i" pour certaines affaires il ne petit décider et agir que de l'avis
delà majorité du conseil ^2" pourd'autres , il consulte seulement
ïeconseil ^3® pour d'.iutres enfin , il agit à sa volonté et avec des
pouvoirs extraordinaires.

XusTirE. Il y a à Saint-Denis une cour royale composée de
7 conseillers, 3 anditeur», uo procureur général et un substitut.

est nu conseiller cUoiM pour trois années qui la préside. —

d*un uo tribunal de première instance composé
dedeu^^ rendant seul la justice, d'un lieutenant de juge,
autre trib^ ^ procureur du roi etd'un substitut. —Un
position «"stance siège à Saint-Paul. La com-
uce^» depai* moins un auditeur et le .substitut —6jus-eut dana l'île: à Saint-Donis , Sainte-Suzanne ,

fï^péndan^és, —Les^it^f t gouverneur du Bourbon et
^ptsCBtr. Penûonces étaient nos possessions à Ma-

.

Saint-Bcnoît, Saint-Pierre, Saint-Louis et Saint-Paul. — Les cours
d'assises tiennent leurs séances à Saiut-Denis et à Saint-Paul ; clia-
cune est formée de trois consciller.s et de quatre assesscur.s pris dans
un collège de OD membres.— Lesmaiière.s commerciales sontattri-
Jjucesan.x triJjunauxcivils.—Lesaffairescorrectionnelles jjortéesdi
rectement a la cour royale. — Les codes français sont en vigueur.

Culte. — Le culte catholique est le seul répandu à Bourbon.
— Un préfet apostolique , ayant des pouvoirs cpiscojjaux, régit le
service spirituel. Les 12 communes ont chacune un curé.

Instructiow publique.— La cohmiepossèdeun collège royal,
ayant 12 professeurs et 150 élèves. Les enfants de couleur y sont
admis.— 2 écoles tenues par les frères de la doctriu'e chrétienne,
et 3 par les sœurs de Saint-Joseph —8 pensions])articulières pour
les garçons, cl 7 maisons d'éducation pour les iilles. — Six demi*
bourses sont accordées à la colonie dans les collèges royaux de
France.

Etablissements publics. — On compte dans la côloûie : un
liurean de bten/aisance , deux hôpitaux fojraux , un jardin bofon que,
un jardin de not'iralisadon , uncomité mé./ical ayant le droit de con
férer le titre d'officier de sauté de la colonie, et une ihombre de
commerce. — Il u'cxi.ste à Bourbou aucunesociété seientifque.

Banque. —Une banque de prêts et dVscomptes, à l'instar dé
celle de Paris, a été fondée en 1825 , avec un privilège pour
vingtans. Son capital est de 1,(KO,(JOU. Elle émet, pour moitiéen
sus (le billets, et escompte à y pour cent. —L'intérêt civil légal
est fixé à 9 , et l'intérêt commercial à 12^

Mosiîaies. — Les valeurs monétaires existant en 1827 dans la
colonie, pouvaient être évaluées comme il suit :

Espèces d'or 628,921 fr. j
— d'argent , 1,645,774 2,419,698 fr.
— de billon. . . . . . 145,000 )

11 existe dans la colonie des pièces de cuivre d'une valeur de
50 cent. —La livre coloniale est de 75 cent.— On compte com
munément par piastres de5 fr. ; mais on n'admet dans lescompte.^
publics que les dénominations du système mouétaire français.

Poids ET MESURES. — Les mesures coloniales de distance, de
volume, de capaeilé, de longueur, de pesanteur, sontpresqna
toutesles ani'iennes mesures de France, lient, toise , pied, attn, ,
cordeylitre^ pinte, livre, etc.— La mesure de superficie est la
gniilelle de 2'25 pieds carrés, équivalantà 23 m. 74 c. carrés.

POFUI.ATION.

En 1767, la population blanche était de.
La population esclave de. . . .

5,197
20,m

Total 25,576

En 1788, la population blanche était de,
La population libre de couleur.
La population esclave

7,833
918

37,265

Total 46,016
^ Des documents positifs, recueillis et .imprimés en 1827, pour

l'administration seulement, étaUisseut qu'àcette époque,
La population blanche était de. ..... 18,747
La population libre de couleur 6.387
La population esclave '. 63^447

Total général, , 88,581

Cette population était ainsi répartie dans les divers quartiers
de 1 île : ^

Saint-Denis. . .
Sainte-Marie. . .
Sainte - Suzanne.
Saiut-André. . .
Saint-Benoit. . ,
Sainte-Rose. . .
Saint-Joseph. , .
Saiol-ricrre. . .

Saint-Louis. . .
Saint-Lcu. . . .
Saint-Paul. . . .

Blancs,

2,108
407
832

1,560
2,456

615

2,297
2,511
2,886

577

2,438

II, de cotU, lib
1,705

366
367
286
887
151

146
455

305
2-16

1,473

£fcl(ives.
7,871
4,795
4,957
4,328
7,527
2,108
3,293
8,396
4,113
5,004

11,055

Total.

11,744
5,563
6,156
6,174

10,870
2,874
5^36

11,362
7,304
5,827

14^66Ln population allait encore en augmentant; ear, d'après uné
note datee de 1832, de M. Sully-lirnnet, délégué de la colonie en
France, elle seserait élevée à 97,500 habit., dont 20,000 blancs,
7,500 de eoDleur libres , 4,000 Indiens engagé? pour ia
culture et 06,000 esclaves. ^ b i

Cette note confirmerait, à quelques variations pTè.-T, l'évaluation
publiee reoemment par VKsfa/efft^ du Havre , où l'on établit p^nir

fofale de l'île Bourbon à 100,558 habit,, dont27j04o libres et 6,028 Indiens (Chinois, Malais, etc.) engagés.
Ce rapide accroissement depopulation ptoure en faVfiur doht

prospérité de la colonie.
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Le mouTCment de la populationen 1826 avaitété
Population blanche.

Naissances. ..... 763 i ,
Immigrations.. « . . 1

•Naissances
Immigrations.. . .
Affranchissements,
Décès
Émigrations, . , .

Naissances. ,
Imriiigrations. , ". . 3,456
Décès • . 2,371
Émigrations 475
Affrancliissements. .8 _

Les déclarationsde décèspour la population esclave sont géné
ralement faites avec beaucoup d'inexactitude.

Les mariages en 1826, inscrits sur lesregistres de l'étatcivil,
ont été de,

Population hlanclie
Population libre de couleur 31

Il y a dans la colonie peu d'esclaves mariés. Ces mariages sont
inscrits sur un simple registre de renseignements.

Les naissances d'enfants naturels se sont élevées en 1826,
Population blanche.
Population libre de couleur

En 1827,1a population esclave, y compris lesenfants , les vieil,
lards et les infirmes, secomposait de63,447 individus aiusi divisés ;

Sur les habitations, —Attachés à la culture, 48^13 , —ouvriers,
1,376 ; - Journaliers, 5; - pécheurs , 18 domcstiriues, 6 581.

lefvilles et les bourgs, — Attachés a la culture , J,54y ;
ouvriers, 452; —journaliers, 383; —marins, 26j— hommes de
peine attachés aux établissements maritimes, 529 ; —pécheurs ,
•^18; —domestiques, 1,638.

En 1831, diaprés M.Sully-Brunei, la population libreétaitainsi
'"épartie ; 5,145 propriétaires immobiliers (dont 777 hommes de
couleur); —444 commcrcJinta patentés (dont 68 de couleur); —

artisans (dont 159 blancs);—44 avocats, âvoués'ou uotaires;
— 1,691 individus sans moyens de subsistance connus.

&ÉOIME POXilTIQirx:.
Une loi rendue le 24 avril 1833a accordéà tontes les personnes

îiées libres ou ayant acquis légalement la liberté (blancs, mulâ
tres ou nègres), la jouissance dans les colonies françaises des
droits civils et politiques.

Une autre loi, promulguée le m^me joqr, a régléle régime lé
gislatif des colonies. D'aprèscette loi, il existe à Bourbon une
assemblée représentatativc de la colonie, qu'on nomme conseil
colonial, et qui estcomposé de 80 membres élus par les collèges
électoraux.

Tout Français âgé de 25 ans, né on domicilié à Bêurbon, y
P^^yant 200fr. de contributions directes , ou justifiant qu'il pos
sède des propriétésmobilières on immobilières, d'une valeur de
20,000 francs, est de droit /lecteur. Tout électeur âgé de 30 ans,
paj'ant 400 francs de contributions ou lïossédant des propriétés
d'uuc valeur de 40,000 francs, est

H y a à Bourbon 8 arrondissements électoraux, qui nomment:
Le 1®*- (Saint-Denis) 5 députés.
Le (Saint-Paul) 5
Le 3® (SaiDl-Pierrc) 3
Le 4® (Saint-Benoît et Sainte-Rose). . . 5
Le 5® (Sainte - Suzanne et Sainte-Marie). 3
Le 6® (Saint-André) 2
Le 7® fSaint-Joscpii et Saint-Philippe). . 3
.Le 8® (Saint^Louis el Saint-IiCu) 4

Le conseil colonialde Bourbonnomme 2 délégués de là colonie
près le gouvernement français , et qui résidentà Paris.

GARNXSOIff 3BT MXI.ICX:S.
La défense dela colonie est confiée en temps ordinaire a la gar

nison et aux gardes nationales, qui portent le nomde milices.
La garnison envoyée de France se compose d'une compagnie

d'artillerie de marine et d'un demi-bataillon (4 compagnies) d^in-
fanterie de marine.

Les milices locales présentent un effectif d'environ 5,400 offi
ciers , sous-officiers et soldats, dont environ 1,200 hommes de
couleur libres. KUcs forment :
f Bataillons d'infanterie, subdivises eu 71 comp., dont 15 d^élite.
1 escadron de cavalerie, subdivisé en 2 comp. de chevau-légers.
S compagnies d'arlillerie.

Le nombre des officiers des milices s'élève à 270. —- Il y a trois
corps de musique.

T. nu ™ 36.

Décès.. . , , .... ^70
^émigrations. . » • . 483

Population libre de couleur.
242

39
• 8

152

. 31
Population esclave.
763

953

289

183

augmentation.

augmentation.

149

106

4,221

2,854

augmentation. . 1,367

Chaque bataillon est composé de 10 compagnies , dont nne
compagnie de grenadiers de la population blanche, et une compa
gnie devoltigeurs dela population decouleur.— Lebataillon de
Saint-Denis compte seul 11 compagnies , parce qu'ilrenferme de
plus que les autres une compagnie de carabiniers, qui est unde»
doublement de la comp. de grenadiers. —Les compagnies d élite
sont, autant que possible , formées de gensnon mariés ; les
compagnies sont des compagnies defusilieirs, composées do la
population blanche, et dèchasseurs, composées de la populatioa
libre de couleur. — Le service est obligatoire de 15à 55ans pour
tous eeuï qui ne sont pas compris dans les exceptions légales. —
Les milices sont divisées en deux classes ; la première, des habi
tants valides de 16 à 45 ans; la seconde, des habitants valides de
45 à 55 ans. Cette dernière forme la réserve. Tons les citoyens
faisant partie de la milice sont habillés et équipé#» mais ilnya
d'armes quepourenviron la moitié de1effectif.

La milice estcommandée en chefpar on lieutenant-colonel.
DÉPENSES ET RECETTES.

Nons avons sous lesyeux un budget détaille dé1827 ; nous y
voyons que les dépenses publiques àla charge do lacolonie sont
aiusi réparties :

SSîi'- : 'i'.*®"-
I no4 en \

Id. municipales.
personnel 101,931 52
matériel.. 459,779 55

Total

CeUie somme.n'e§t pas.tout ce qoe coûté la
colonie ; il convient d'y ajouter les dépenses
de la garnison, à la charge du ministre de U
guerre 327,158 f. 72 0. { 382,040 28
et celles du minist, da la marine 54,881 66 ),

Totîil des dépenses. . . 2,403,421 f.35p.

Les revenus publics se composent comme il suit :
Coutributions directes (taxe des maieons, pa

tentes , capitation des esclaves) 275,173 f. lo o,
Contrib. indirectes (enregistrement, amendes,

tabacs, etc.). , . . 665,685 31
Vouànes. : . . . 1.014,882 41
Droits domaniaux, loyers | et<l. ^ • 7,985 **

1,963,725 f. 88 c.
==:=====?*

PaOFBlÉTÉS DE X.'ÉTAT.
La valeur des propriétés du domaine est évaluée conim H '•

Terrains et emplacemenb
Maisons et c'n?n
Esclaves, 1,262,250 ; bétes ctè trait, 23,800.. . 1,286,0jU

Valeur totale 2,998,352f.

On évalue leur produit annuel à 257,305 f.

Non pas tout en argent, mais partie en loyers, partie eu travaux
exécutés par les esclaves , etc.

Il n'y a pointde biens domaniaux en exploitation. Djns l'inte-
rieur do l'Ile il existe quelgues terrains profites à la culture, mais
d'un abord difficile. •— Sur tout le littoral, le gouvernement s'est
réservé cinquante pas géométriques,où dos établissements ne peu
vent être formés qu'avec permission , et à titre précaire, cette rc-
serve étant déclarée inaliénable. — Les maisons et les édifices
possédés par les communes peuvent être évalnés à environ
2,000,000 de francs.

AGHICTI1.T0KB.
Sur unesuperficie de 253,167 hectares, l'He en compte :

74,951 h. en cultures. —21,159 h. 40c. en savanes. —82,975 II.
en bois debout. — 882 h. 62 c. en villes, bourgs et villages, -r
4,098 h. 49 c. en routes et chemins.—6,129 h. 49 o. en rivières ,
canaux, lacs et ctnngs. — 62,966 11, eu terrains iocultes.

Elle renferme environ :
4,538 chevaux. —2,199 mulets, - 479 ânes. —4,000 bœufs et

1 buffle. —9,311 chèvres et 1,240 cabris. — 39,538 porcs. —
3,253 montons.
Cultures coi.oniales. —La colonie exporte peu de blé. La

culture du caeabyér est presque .-tbandonnée de^s l'extension de
celledes cannes à sucre. — Le nombre descaféiries a aussi beau
coup di'uiiiué parla mortalité des bois noirs etparl'augmentation
de la culture des cannes. Celle du cauncllier n est pas as-sce
suivie ; on pourrait en tirer un parti avantageux. —L'impulsion
générale se dirigevers la culture du précieux roseau qui contient
le sucre. La canne donne nn double produit par les sucreries et
les guildiveries. On s'adonne peu à la culture du cotonnier. —
Depuis quelques années plusieurs belles girofleries ont fait phtce A
deschamps de cannes. Cette diminution doculturene peutquang-

{ 561,711 W
2,021,381 07
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•meoter la v.ileur des girofleries coDservées ; ce sera un dédomma
gement ])our les quartiers où la c.nnne réussit difficilement. — Il
serait à désirer qu'on proscrivit lasortie des griffes qui ont servi
à la distillation del'iiuile essentielle, qui, privées d'arome etvendus

•à bas prix, nuisent en Europe àla vente du bon girofle. L'indigo
venait bien dans plusieurs quartiers. Cette culture est aussi aban
donnée.—La muscade de Bourbon asubi une dépréciation injuste,
cardes expériences provoquées parM. J, Hubert, jardinier duroi
à Saint-Denis, ont prouvéqu'elle contient autant d'buile et de
principes aromatiques que la muscade des Moluques, d'où d'ail
leurs elle est originaire. —Lepoivrier réussit à Bourbon , mais la
culture en est peu répandue. —Les plantations de vanillier faites
depuisquelques année.) prospèrent à Sainte-Suzanne. Ellessont en
rapport et donnent déjà desrésultats avantageux.

PnonuiTS TERRtTORiinx:, — Lesproduits annuels du sol des
tinés principalement à laconsommation locale sont (en 1827) de :
l,702,000kil. blé. —13,376,400 maïs.—346,700 riz. - 1,051,250

autres grains et légumes secs.— 1,650,500 pommes de terre et
patates. — 6,809,900 manioc.

Les produits pour l'exportation sont de :
VîO,650 kil. café. —8,814,235 sucre. —1,437,900 girofle.

La récolte en tabacs est de 207,600 kil.
Le produit des bois est annuellement de ;

298,000 stères bois à brûler. —74,000 pieds cubes bois de cons
truction. — .3,058,000 piècesde boisdit essentes.
La masse de ces produits territoriaux, en ycomprenant lepro-

duit des jardins, est évaluée à '
Dans lesquels,

La valeurdes fruits figure pour. . . . 257,000 f,
Et celle du jardinage pour. . ; 436,000

En outre, le produit des Lestiaux, laitage,
iassc-coiir et cuirs peut être évalué à
et celui des distilleries, à
(nrack, ï,724,3901itr. ;Iiuile degiroiie, lOCIitr.)

Le total des produits est de. . . .
( Le prix moyen d'nu ananas est de 15 c. ; d'un

artichaut, 15 c. î d'une banane ,5c.; — d'une
carotte, 5c.; —d'une mangue, 15 c. d'un
navet, 15 c., etc. ; —un dindon coûte .30 f. ; une
oie, 8 f.; un cauard, 7 f. ; une paire de pi
geons , 3 f. ; un œuf, 25 c., etc.)

Dont il fautdéduire, pourlesfrais d'exploitation. .
( Dans cette somme on compte la mortalité des es

claves pour 750,000 f., leur nourriture et leur
; entretien pour 7,245,000f.)

Le produit net du sol est donc de. . . .

L'évaluation approximative de la propriété rurale étant de
196,184,000 fr. ( dans lesquels sont compris les esclaves pour
63,500,000 fr.), il en résulte que le revenu rural est d'environ
6 1/2p.0/0 en moyenne (toutes cultures comprise!!), sur lesquels
la colonie doit payer les impôts. —Les propriétés les plus pro
ductives sont les sucreries , dont on compte leproduit à 18 p.0/0
environ.

La colonie renfermait en 1827 :
19 roonlins à grains, dont 16 à eau , 3 à \ent.

112 — àsucreries, dont 28àeau,4à vent, 59ànianége, 21 à vap.
7 — à café, dont 2à eau, 4 à inaoége, 1 à vapeur.

20 — à égrener le coton, à bnis.
En 1831 , le nombre des sucreries s'est élevéà 152, dont 86

ont des machinesà vapeur Ces établissements iJroduisent en-
Tîron 25,000,00 de kil. de sucre.

D'après M. Sully-Brnnet, la valeur des produits territoriaux en
1831 aurait eted environ 32,000,000 def., les frais,de 17,000,000:
Tcvenu net, 15,000,000 de francs.

A cette époque, la valeur représentative des terres cultivées
aurait été de 118,.'j00,000 f.
Celle desbâtiments ruraux et usines 1.3,600 OOO

— esclaves 79!200'000
— bestiaux, basse-cour, etc 11,800,000

223,100,000 f.
Dau.!! ce total de 223,100,000 fr., ne se trouve pas comprise la

Taleur des maisons des villes et des bourgs.
^ INDITSTBXE ET COMnii:B.CE.
• iNDusTRrE. —L'industrie manufacturièie n'a pas un grand dé
veloppement : la colonie renferme 2établissements de forge etde
fonderie, utiles principalement pour les réparations des navires
et 3 ateliers de ferblanterie, J briqueterie, 8 cbaufourneries 3
tanuerifs ,ct diveirs ateliers où l'on fabri<[ue des sacs de vacoua
(roseaux tressés). —Le produit de ces divers établissemeiits est
cvalné a 7.w,240 francs.

ka1827, l'ile possédait 4arebitectes, 1imprimeur, 1relieur,

20,674,344 f.

1,645,045
1,215,000

23,534,462

10,443,000

13,091,462 f.

1 armurier, 7 bijoutiers et orfèvres , 4 horlogers , 37 cordonniers
bottiers, 1 vitrier, etc. —Le nombre des individus exerçant des
arts ou «es métiers est de 194 maîtres et2,156 ouvriers, dont
1,828 esclaves. —Le produit du travail des diverses professions
est de 1,908,000 fr.— Les boulangers tirent la farine d'Europe ou
de lacolonie.— Les bourreliers tirent les cuirs et laines d'Europe.
—Lescordonniers tirentlescuirsd'Europe et deMadagascar. —
Les forgerons tirent le fer d'Europe et del'étranger. —Enfin, les
ouvriers en bois tirent le bois de la colonie ou de l'Ile-de-France.

CONSOMMJVTIONS T.ocAi.ES. — La Consommation intérieure an
nuelle est évaluée en marchandises et denrées,à

Produits du pays 10,867,514 f.
Produits français 5,344,358
Produits descolonies françaises 1,285,355
Produits des colonies étrangères. '. . . . 1,913,329

Total 19,410,556 f.

Modvemeht ooMMKRcrAi,. —Le mouvement commercial mari
timede la colonie en 1826, a été

Avec Nar. entrés. Fil. des carg. Sortis. Cargaisons,
La France 56 — 5,344,-358 f.— 48 —8,550,277 f
Colonies françaises.. 10 — 1,285,356 — 6 — 601,039
Colonies étrangères. 202 —1,913,329 —214 - 3,105,838

" — » — 1 — 19,429
L exportationen produits coloniauxa été de :
2,407,374 kil. café. —5,295,691 sucre. —892,508 girofle.

Eu 1831, les exportations ont été de. . . 9,910,980 f.
Et les importations de 7,335 755

La colonie traite directement et exclusivement deses' sucres et
cafés avec la métropole; les girofles sont, en presque totalité,
écoules dans 1Inde, d'où l'on retire du riz pour lanourriture des

™ d'environ1/,5UU,W0 kil. Ce commerce est fait par les bâriments français
qui, arrivant trop tût pour charger les sucres, font nn voyiige
dans l'Inde pour utiliser le temps qu'ils doivent passer à attendre
le moment oùleur cargaison sera prête.—Madagascar fournit à la
colonie environ 2,500,000 kil. de rizd'une qualité supérieure, des
bœufs pour la consommation, et divers objets d'approvisionne
ment. En retour la colonie livre aux Madécasses degrosses coton
nades, des poudres, de laquincaillerie commune etdes spiritueux.

Marine t^ocale. —Le nombre des bâtiments de commerce ap
partenant à la colonie estde 54, dont 14pour le long-cours. Le
nombre des chaloupes et pirogues employées tant à lapèche qu'au
chargement et déchargement des naviresest de 362. — Tousces
biltiments sont d'un tonnage total de2,925 tonneaux.-Le nombre
des marins formant leurséquipages estde 434.-11existe à Saint-
Paul deux ateliers de construction.

PÊCHERIES. —L'île renferme deux établissements de pêcheries.
qui occupent 459 individus;99 blancs, 60 noirs libres, 300 es-
claves. —Ilest assez difficile d'évaluer lecapital représenté iiar
les établissements et le matériel des pêcheries ; cependant, ona
crupouvoir l'estimer à 55,000 fr., dont 2,000 fr. pour les établis
sements , 13,000 pour les filets, lignes , etc., et 40,000, pour la
valeur desembaications non pontées, nu nombre de 179. L.-1
pêche produit annuellement environ 50,000 kil. de poisson frais,
dont les 2/5 sontconsommés par les pêcheurs et leurs familles et
.3/5vendus aux habitants , auprix moyen de2fr. lekil. La valeur
totale du produit brut de cette branche d'industrie serait donc
denviron 100,000 fr. ; mais les frais d'exploitation sont considéra
bles. Outre les journées de tous les individus employés, il faut
subvenir aux frais d'entretien et de renouvellement des embarea-
tioiis, à ceuxdu raccommodage et remplacement des filets et des
lignes; à la perte desgrapins, des grelins et autres ustensiles de
pêche; enfin àla nourriture des pêcheurs: il doit rester fort peu
de bénéfice aux entrepreneurs de pêche.
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